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      ANNEXE 3 
 
DISPOSITIF D'ACCOMPAGNEMENT     
A L'INSTALLATION EN AGRICULTURE 
Décret n° 2009-28 du 09 janvier 2009 

 

 
 
 

DOSSIER DE DEMANDE DE LABELLISATION 
 

DES ORGANISMES 
 

pour la conduite des procédures d'élaboration et de suivi des 
 

Plan de Professionnalisation Personnalisés 
 

Dans le cadre du dispositif d’accompagnement 
 à l’installation agricole 
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Nom des autres organismes associés: 
 

-……………………………………………………………………… 
 
-……………………………………………………………………… 

 
-……………………………………………………………………… 

 
-……………………………………………………………………… 

 
 
5 Première demande de labellisation                                  5 Renouvellement 
 
Date de la première labellisation : ……………………………………………. 
 
Date de réception du dossier à la DDTM/SDEA : 

Nom de l’organisme demandant la labellisation : 
 
Adresse : 
 
 
Nom du  responsable : 
 
Tel :                                                                                                 mail : 
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Définition et buts du PPP 
 
 

Le PPP fait partie intégrante de la Capacité Professionnelle Agricole (CPA) en complément 
d’un diplôme ou d’un titre défini par décret, permettant d’obtenir les aides de l’Etat pour 
l’installation en agriculture. 
Le PPP a pour but de compléter les capacités et/ou les compétences du candidat à 
l’installation déjà conférées par le diplôme ou le titre détenu, afin de préparer au mieux les 
candidats à l’installation à l’exercice du métier de Responsable d’Exploitation Agricole 
(REA) 
Le PPP peut faire appel à toute modalité de professionnalisation visant ces objectifs : stage 
en exploitation ou en entreprise en France ou à l’étranger, formation individuelle ou 
collective en présentiel ou à distance, tutorat, parrainage, accompagnement personnalisé… 
Il est établi de façon personnalisée au vu des capacités et des compétences que chaque 
candidat aura pu acquérir antérieurement par la formation et/ou par l’expérience, et en 
fonction de son projet d’installation. 

 
 
 

Les objectifs du PPP 
 

Les conseillers PPP en charge d’élaborer, avec le candidat, son plan de professionnalisation 
personnalisé doit viser l’atteinte des compétences suivantes : 
 
[compléter si besoin l'acquisition de connaissances et de compétences liées au référentiel métier de 
responsable d'exploitation agricole et adaptées aux particularités du projet d’exploitation  et au 
profil et à l’expérience du candidat ; 
[prendre de la distance par rapport au projet en le confrontant à d’autres réalités professionnelles, 
agricoles ou non agricoles, présentes sur le territoire national ou à l'étranger. Cette démarche est de 
nature à ouvrir d’autres perspectives sur le projet non envisagées auparavant ; 
[appréhender de manière concrète la façon dont  le projet  va  s'inscrire dans  l'environnement social, 
économique et professionnel  de la future exploitation dans la perspective d'un développement durable 
ainsi que sa viabilité économique et sociale ; 
[intégrer la dimension du cadre de vie inhérent à l'activité agricole et  les aspects  collectifs de 
l’activité agricole, qu'ils soient internes ou externes à l’exploitation ; 
[inventorier les démarches et les points de vigilance en matière de santé et de sécurité au travail, de 
sécurité alimentaire et sanitaire et de protection de l'environnement, 
[s’approprier les ressources et les enjeux d’une formation professionnelle tout au long de la vie pour 
s’adapter en permanence aux évolutions de l’entreprise et de son contexte. 
 
Selon le profil du candidat, le plan de professionnalisation personnalisé devra être adapté et 
porter plus spécifiquement sur certaines compétences à acquérir. 
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Rôles, missions, et compétences  du « centre d’élaboration des PPP » 

 
La structure labellisée en tant que centre d’élaboration des PPP doit permettre à tout porteur de 
projet d’une installation en agriculture de bénéficier d’une assistance pour la réalisation du plan 
de professionnalisation personnalisé prévu au b) du 4° de l’article D. 343-4. 
 
Le PPP est un document co-signé par le candidat, ses deux conseillers PPP, et son « référent 
PPP » qui le suivra jusqu’au terme de la validation de son PPP. Il comporte une liste d’actions de 
professionnalisation dont certaines doivent être réalisées avant installation et deviennent donc 
obligatoires pour le candidat souhaitant obtenir les aides de l’Etat. 
 
Il peut comporter également des conseils en matière d’actions à réaliser après l’installation, 
actions dont la réalisation n’est pas suspensive de l’attribution des aides de l’Etat, mais qui 
peuvent l’être d’autres aides accordées par les collectivités.  
 
La co-signature du PPP n’engage les parties que sur la partie obligatoire du PPP définie par le 
présent cahier des charges et ouvrant droit aux aides de l’Etat pour l’installation. 
 
 
 

Cahier des charges relatif à l’élaboration des PPP  
et aux compétences requises pour les conseillers 

 
 

 types d’actions préconisées dans les PPP 
 
Le PPP a pour objectif de cerner les compétences jugées indispensables et préalables à 
l’installation pour permettre au candidat d’exercer dans de bonnes conditions le métier 
d’agriculteur, et de repérer parmi elles, celles qu’il n’aurait pas déjà acquises par la formation 
(diplômante ou non) ou par son expérience (agricole ou non). 
Plus qu’une formation complémentaire, il s’agit de « professionnaliser » le candidat, c’est-à-dire 
lui permettre de s’approprier toutes les dimensions de son futur métier. 
 
A cette fin, plusieurs modalités d’action peuvent lui être proposées : 
 

•des stages d’application en exploitation agricole en France ou à l’étranger, d’une 
durée comprise entre un et six mois, 
•des stages en entreprise autre qu’une exploitation agricole d’une durée comprise 
entre une semaine et trois mois,  
•des actions de formation spécifiques au sens de l’article L6313-1 du code du travail, 
individuelles ou collectives, en présentiel ou à distance, pouvant comporter des 
périodes en centre et des périodes en entreprise, 
•des actions de tutorat (au sens de l’accompagnement par un référent professionnel) 
•un stage de parrainage dans la mesure où sont respectées les conditions prévues 
dans le cadre des programmes pour  le développement des initiatives locales  
•des actions visant à l’obtention d’un diplôme conférant la capacité professionnelle 
agricole au sens de l’article D 343-4-1 du décret du code rural 
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De plus, correspondant à des actions de formation à inclure dans leur PPP, les candidats se voient 
prescrire, comme prévu dans le décret n°2009-28 du 9 janvier 2009, un stage collectif obligatoire 
dont la durée est fixé à trois jours ou 21 heures. Le cadre national de ce stage collectif obligatoire 
est précisé dans la circulaire relative à la mise en œuvre du PPP. 
 
 

 adaptation des PPP à certains profils de candidats 
 
Si le candidat n’est pas encore titulaire de la capacité professionnelle agricole lorsqu’il entre dans 
le dispositif PPP mais qu’il demande à bénéficier des dispositions prévues à l’article D 343-4-1 
du décret du … sur l’installation progressive, l’ensemble des actions préconisées dans son PPP, 
qu’il réalisera au cours des trois premières années de son installation,  doivent pouvoir contribuer 
à l’obtention du diplôme requis. Il y a alors lieu de rechercher, après un positionnement réalisé 
par un organisme habilité pour la délivrance des diplômes, la contraction entre les objectifs de 
certification et les objectifs du PPP : par exemple des UCARE ou une UC « projet » adaptées au 
projet d’installation effectif du candidat. 
Toutefois, le candidat est tenu de suivre le stage collectif obligatoire, dans la mesure du possible, 
préalablement à son installation. 
 
Si le candidat est titulaire d’un bac professionnel «conduite et gestion de l’exploitation agricole » 
ou d’un brevet professionnel «responsable d’exploitation agricole» rénovés, voire d’un brevet de 
technicien supérieur «analyse et conduite des systèmes d’exploitation », les actions du PPP 
pourront se limiter au stage collectif obligatoire si et seulement si les objectifs décrits 
précédemment sont remplis. 
 
Si le candidat est en situation de pouvoir prétendre à engager une demande de validation des 
acquis de l’expérience pour acquérir la capacité professionnelle, c’est-à-dire s’il peut justifier de 
trois années révolues d’expérience dans un champ correspondant au métier d’agriculteur, il doit 
être informé précisément du temps habituellement nécessaire pour cette démarche (dix huit mois 
en moyenne et deux passages de jurys) pour l’intégrer ou non, et en connaissance de cause dans 
le déroulement de son PPP. 
 
 

formulation des prescriptions 
 
Les préconisations, quelle(s) que soi(en)t la ou les modalité(s) d’action retenue(s), doivent être 
formulées de façon suffisamment précise pour que le candidat se trouve en capacité, avec l’aide 
de son conseiller référent si besoin, de trouver un cadre de réalisation acceptable et permettant 
d’atteindre ses objectifs dans l’offre existante ou potentielle. 
Pour les stages en entreprises ou pour le tutorat, il convient de formuler à minima des objectifs 
en termes de compétences à acquérir, une indication de durée, ainsi que les caractéristiques 
attendues, le cas échéant, des entreprises ou des professionnels à rechercher. 
Pour les actions de formation, il convient de formuler à minima un thème (ou domaine), des 
objectifs spécifiques, opérationnels et personnalisés en terme de compétences à acquérir, une 
indication de durée. 
Le candidat peut ainsi s’approprier les prescriptions qui lui sont proposées et devenir acteur dans 
la recherche de solutions pour les mettre en œuvre. Il peut par exemple choisir, dans la mesure 
où l’offre peut répondre de façon multiple à ses besoins, les modalités de formation (présentiel 
ou à distance), l’organisme de formation, l’entreprise ad hoc ou son tuteur. 
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En cas d’impossibilité de réalisation des actions prévues, le candidat et le conseiller référent 
peuvent convenir d’établir un avenant au PPP proposant de nouvelles actions pour atteindre les  
objectifs initialement définis. 
 
 

Les conseillers en charge d’élaborer les PPP 
 
L’analyse des compétences devant être réalisée au regard du projet, il convient que deux types de 
conseillers puissent intervenir conjointement auprès du candidat pour élaborer son PPP : 
 

-un conseiller PPP qualifié pour l’analyse des compétences et qui a plutôt un profil de 
formateur ;  
-un conseiller PPP qualifié pour l’analyse du projet d’installation  et qui aura plutôt un 
profil de conseiller technique, ou de conseiller en stratégie d’entreprise ;  
 

 
Choix des conseillers et  conseiller référent  

 
La liste des conseillers est portée à connaissance des porteurs de projet, soit au Point Info 
Installation, soit sur Internet,  
Il est d’abord proposé au candidat de choisir ses deux conseillers sur la liste des personnes qui 
ont été retenues dans le cadre de la labellisation du CEPPP. Par défaut, deux conseillers sont 
désignés par le Point Info Installation en relation avec le CEPPP. 
 
Un des deux conseillers sera alors désigné de la même façon pour être le « référent PPP » du 
candidat, c’est-à-dire la personne  qui l’accompagnera tout-au-long de la réalisation de son PPP  
jusqu’à l’établissement de son dossier de validation en CDOA. 
Le Point Info Installation pourra être sollicité comme appui à la réalisation de cette fonction. 
 
Le référent PPP a en charge : 
le suivi de son PPP, 
la préparation des procédures administratives devant aboutir à la validation de son PPP par le 
préfet du département. 
 
 

rôle, missions et posture des conseillers 
 
Lors des échanges avec le candidat, les conseillers adoptent une posture d’écoute compréhensive 
visant à faciliter l’expression du candidat d’une part, et veillent à rechercher d’autre part: 
 

oune véritable appropriation par le candidat de ses besoins de professionnalisation et son 
engagement personnel dans la démarche, 
oune co-construction du PPP après avoir permis au candidat de réaliser un autodiagnostic sur 
ses compétences, 
ol’intérêt du candidat, afin de répondre à ses objectifs personnels et professionnels dans la 
limite des exigences réglementaires plutôt qu’à des intérêts propres à la structure employeur 
du conseiller PPP, 
ole meilleur compromis entre les objectifs réglementaires à atteindre et des conditions de 
faisabilité acceptables pour le candidat. 
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De plus, 
 
Le conseiller PPP, qualifié pour l’analyse des compétences, par l’actualisation de ses 
connaissances sur la diversité de l’offre de formation, veille à centrer son analyse sur les besoins 
du candidat et à ne privilégier aucun organisme de formation en particulier, 
 
Le conseiller PPP qualifié pour l’analyse de projet vient en appui au conseiller PPP au titre de 
son expertise sur les entreprises agricoles, mais il s’attache à ce que les entretiens restent bien 
centrés sur l’analyse des compétences pour mettre en œuvre un projet d’installation et non sur 
une évaluation du projet lui-même, ou un jugement sur sa viabilité économique. Ces deux 
derniers points relèvent de l’accompagnement au PDE ou de l’instruction du PDE qui sont des 
activités hors champ du présent cahier des charges. 
 
Les instances de pilotage du dispositif au niveau départemental sont tenues de permettre des 
rencontres régulières entre les différents conseillers PPP et les personnes missionnées dans les 
Points Info Installation afin de rechercher l’harmonisation des pratiques, la mutualisation des 
connaissances et des outils, la fluidité des démarches pour les porteurs de projet. 
 
 

Les compétences attendues des conseillers : 
 

Les conseillers PPP doivent détenir les compétences leur permettant d’exercer les activités 
d’analyse du besoin de compétences en lien avec le projet et de proposition d’actions de 
professionnalisation correspondantes de façon conforme au présent cahier des charges au regard 
du projet. 
 
Ces compétences constituent le tronc commun suivant : 
 

Des savoirs portant sur : 
 

Le métier de REA 
Le contexte économique, réglementaire et social de l’installation en 

agriculture, en particulier au plan départemental, 
 

Le parcours à l’installation et les dispositifs d’aides à l’installation 
La finalité, les objectifs et les conditions de mise en œuvre du plan de 

professionnalisation personnalisé. 
 

Des savoir faire : 
 

L’accompagnement de candidats 
Conduire un entretien  
Aider à l’explicitation de l’expérience 
Veiller au respect des échéances du PPP 
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Le parcours à l’installation et l’élaboration des PPP 
Apprécier la maturité d’un projet et de l’opportunité d’un PPP en 

collaboration avec le PII, 
Repérer des compétences manquantes nécessaires au projet, 
Appréhender la cohérence globale d’un PPP au regard de la situation 

du candidat,  
Enregistrer les données liées au  PPP 
Etablir le dossier d’agrément du PPP 
Rendre compte du travail réalisé et des difficultés rencontrées, 

 
 

Des comportements professionnels : 
 

Veiller en permanence au respect des règles de déontologie liée à la 
posture de l’accompagnateur (neutralité, équité de traitement…voir § 
41)  
Etre à l’écoute et disponible pour le candidat  
S’intégrer dans un travail d’équipe 
Etre rigoureux et méthodique dans le suivi des candidats 

 
Les conseillers PPP qualifiés pour l’analyse des compétences présenteront les compétences et 
des connaissances supplémentaires suivantes : 
 

Des savoirs portant sur : 
•Le métier de REA 

1.Le référentiel métier et le référentiel de compétences du responsable 
d’exploitation agricole 

 
•Les dispositifs de professionnalisation et leurs ingénieries 

2.Les caractéristiques et conditions de mise en œuvre des différentes 
modalités de professionnalisation : stage en entreprise, tutorat, 
formation.  
3.Les dispositifs de formation professionnelle continue : statut et 
modes de prise en charge financière, montages de dossiers 
4.La connaissance de l’offre de formation potentielle et/ou effective 
5.L’ingénierie de formation : construction de parcours ou d’actions de 
formation collectifs ou individualisés  

 
Des savoir faire portant sur : 

•Le parcours à l’installation et l’élaboration des PPP 
1.Mettre en correspondance une expérience professionnelle ou 
personnelle avec des compétences acquises grâce à l’utilisation de 
référentiels 
2.Formuler des préconisations de différentes natures : stage 
d’application, tutorat, objectif de formation… 
3.S’informer sur l’évolution de l’offre de formation  

 
Les conseillers PPP qualifiés pour l’analyse du projet présenteront les compétences et des 
connaissances supplémentaires suivantes : 
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Sur l’amont du projet 
 
[aider à la clarification des choix, des intentions, des orientations 
[vérifier l’appropriation du projet par le candidat 
[vérifier qu’il y a bien eu un processus de formulation en commun du projet dans le cas 
d’un projet collectif 
 
 

Au plan de l’approche globale du projet 
 
[appréhender chaque activité dans son articulation avec la globalité du projet 
[vérifier auprès du candidat que l’insertion du projet dans le territoire a été prise en 
compte 
[repérer en quoi les activités innovantes ou la multifonctionnalité du projet nécessitent 
des compétences particulières 
[repérer la cohérence entre projet professionnel et projet de vie 

repérer  la cohérence entre projet professionnel et conditions de travail sécurisé  
 
 

En tant qu’acteur institutionnel  
 
[expliquer le pourquoi des aides et les contraintes qui y sont liées 
[amener le porteur de projet à comprendre en quoi son projet peut intéresser la collectivité 
[fournir les éléments qui permettront d’aider le candidat à faire évoluer son projet vers 
des systèmes aidés ou non aidés 
[conforter le porteur de projet dans son rôle d’expert de son propre projet 
 
 

Appréciation de la maturité économique et sociale du projet : 
 
[apprécier si l’état de maturation du projet est suffisant pour finaliser un PPP adapté au 
projet 
[aider le candidat à vérifier la cohérence entre projet professionnel et projet de vie 
(revenu prévisible / revenu attendu, aspects décisionnels, organisation du travail …) 

 
 
Les conseillers PPP qualifié pour l’analyse de projet apportent leurs compétences sur la 
compréhension et l’analyse du projet du candidat afin d’orienter les prescriptions du PPP dans le 
sens le plus pertinent pour le candidat. 
En aucun cas le conseiller « projet » ne se trouve ici en position d’aide à l’élaboration du PDE. 
Le PDE constituera ultérieurement une formalisation de l’équilibre financier du projet, de sa 
rentabilité et de son financement, en vue de l’obtention des aides.  
Il n’est pas non plus en position d’aide à l’élaboration du projet ou d’accompagnement de projet. 
Ces deux types d’activités (aide à l’élaboration du PDE et accompagnement de projet) relèvent 
du champ concurrentiel entre organismes dont il n’est pas question ici. 
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Le rôle du conseiller PPP qualifié pour l’analyse de projet se situe sur la compréhension du 
pré-projet tel qu’il est décrit par le candidat dans son autodiagnostic-projet, et surtout doit 
permettre d’appréhender toutes les dimensions du projet en train de se construire : certes 
économique, mais aussi technique, social, familial, environnemental…pour cibler au plus juste, 
avec le conseiller PPP, les besoins de compétences du candidat. 
Le référent PPP doit être en capacité de  

- aider le candidat à trouver  le lieu de stage ou d’action correspondante 
- faire des points d’étape réguliers sur le déroulement du PPP 
 - fournir les éléments pour établir les conventions avec les entreprises ou les organismes  
- faire des renvois réguliers vers le projet 
 

 
 

Engagement des conseillers  
 

Toute personne pouvant prétendre à la fonction de conseiller PPP doit transmettre sa candidature 
à la structure candidate à la labellisation en tant que du centre d’élaboration du PPP sous couvert 
de son employeur,  

La liste des compétences développée dans le présent cahier des charges doit servir de référence. 

Chaque personne candidate à la fonction de conseiller PPP signe une lettre d’engagement 
attestant qu’elle a pris connaissance du présent cahier des charges. 

 

Déroulement des entretiens et outils de référence 
 
Les actions préconisées découlent de l’identification, au regard des compétences requises pour 
une mise en œuvre réussie du projet d’installation, de compétences manquantes ou de 
compétences déjà attestées par la possession d’un diplôme mais qui nécessitent une actualisation 
ou un approfondissement. 
 
Pour élaborer le plan de professionnalisation de chaque candidat à l’installation, les conseillers 
conduisent des entretiens en se référant: 

[aux acquis du candidat par les formations diplômantes ou non qu’il a suivies, 
[à ses acquis de l’expérience, agricole ou non, 
[aux caractéristiques de son projet d’installation. 

 
Pour ce faire, les conseillers disposent d’outils proposés en annexe qui ont été mis au point avec 
l’ensemble des partenaires suite à l’expérimentation mise en œuvre conformément à l’arrêté du 
28 juin 2007. 
Il est souhaitable que l’ensemble des dispositifs départementaux recommandent l’usage de ces 
outils afin d’harmoniser les pratiques et les méthodes sur le territoire national. Mais ces outils 
peuvent également évoluer dans le cadre de réseaux d’échange ou de dispositifs de 
professionnalisation des conseillers PPP qui sont à encourager au plan régional. 
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Les outils fournis en annexe sont les suivants : 
 

[un document d’autodiagnostic sur le projet d’installation : doit être rempli par le 
candidat et remis aux conseillers, 
un document d’analyse des compétences : il sert de guide pour les conseillers et le 
candidat lors des entretiens conduisant à l’élaboration des PPP, 
[le référentiel métier et le référentiel de compétences du « Responsable d’Exploitation 
Agricole » : à l’usage des candidats et des conseillers, 
[le document type « Plan de Professionnalisation Personnalisé » qui sera co-signé par le 
candidat et les deux conseillers : il sera le document contractuel entre le candidat et 
l’administration, 
[une liste de pièces constitutives du dossier PPP de chaque candidat qui doit être tenu à 
disposition de la CDOA lors de l’agrément des PPP. 

 
 
 
 
 

Dossier de candidature 
 

A remplir par la structure candidate à la labellisation en tant que centre 
d’élaboration des PPP 

 
 
 

Expliquer en quelques lignes les éléments de la motivation de l’organisme à demander 
l’habilitation en tant qu’organisme chargé de l’élaboration des PPP 

 
 

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

……………………...................................................................................................................................................... 

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………....................................................................................................................................... 

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………................................................ 
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…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………… 

 
 
Quelles sont les expériences antérieures de l’organisme : 
 
 
 
Ε Dans le champ de la formation professionnelle continue en agriculture (dont 40 h et stage        
6 mois) 
 
 
 
 
 
Ε En matière d’élaboration de parcours individualisés de formation, décrivez les pratiques 
effectivement mises en œuvre : positionnement, validation/évaluation de pré-acquis, conduite de 
formation individualisée, validation individualisée … 
 
 
 
 
 
 
Ε En matière de validation des acquis de l’expérience, préciser les activités : accueil et 
information des candidats, accompagnement des candidats dans l’élaboration de leur dossier, 
élaboration de parcours complémentaires…. 
 
 
 
 
 
 
Ε En techniques de conduite d’entretiens, préciser le type d’entretiens conduits, dans quels 
objectifs, avec quels outils 
 
 
 
 
 
 
Ε Autres ( accompagnement d’apprenants, de demandeurs d’emploi, de publics en insertion…) 
 
 
 
 
 
 

Document 1 : expérience de l’organisme 
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Ε Identité des organismes partenaires proposant des candidatures de conseillers : 
 

Nom de l’organisme : 

Adresse : 

 

Responsable : 

Tel :            Mail : 

Plus value, compétences complémentaires apportées par cette organisme : 

 

 

 

 

 
 
 

Nom de l’organisme : 

Adresse : 

 

Responsable : 

Tel :            Mail : 

Plus value, compétences complémentaires apportées par cette organisme : 

 

 

 

 

 

Ajouter autant de tableaux que nécessaire. 
 
 

Document 2 : Les partenariats et l’organisation de l’accompagnement 
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Ε Joindre les conventions de partenariats (ou des projets de conventions) avec les 
différents organismes qui seront impliqués dans l’une ou plusieurs des étapes de 
l’accompagnement au PPP? 
 
Répondre en quelques lignes et joindre au dossier tous les documents (conventions, projets de 
convention, ou autres) susceptibles de justifier de ces partenariats. 
 
Ε Détailler les  modalités de rémunération (rémunération des conseillers, de SESAME pour le suivi 
des stages à l'étranger, et au titre de vos propres prestations). 
 
 
 
 
 
Ε Modalités d’accueil et d’accompagnement des candidats jusqu’à l’établissement 
du PPP: 
 
Remplir le tableau page suivante  et si besoin compléter ici en quelques lignes 
Fournir des exemples de documents d’information fournis aux candidats, de suivi (traçabilité) 
avec les organismes partenaires.



 

          15 /15  

Modalités d’accueil et d’accompagnement du candidat

Qu’est-ce qui est réalisé au cours de cette étape ? Les étapes 
Contacts, entretiens, analyse 

des compétences, 
prescriptions, suivi … 

Nom de la personne qui 
réalise et organisme 

d’origine En présence du stagiaire En l’absence du stagiaire 

Avec quels outils ? 
Préciser l’origine de ces outils  
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Remplir une fiche par personne intervenant à l’une ou l’autre des étapes, soit pour la réalisation des 
entretiens, soit pour l’établissement des plans de professionnalisation personnalisés, soit pour le suivi. 
 

Intervenant n° 1  

NOM : 

Prénom : 

 

Organisme d’appartenance : 

 

 

Nom de l’emploi occupé dans cet 
organisme : 

 

Principale activité exercée dans 
l’organisme habituellement : 

 

 

 

Approche « analyse des compétences »                 5 

Approche « analyse du projet »                              5 

Activité réalisée au titre du PPP : 

Rôle de référent                                                       5 

Diplôme obtenu le plus élevé : 

 

 

Stages de formation continue effectués 
dans les domaines de la formation ou de 
l’accompagnement des personnes : 
insertion, VAE, accompagnement de 
porteurs de projets… 

 

 

Date :                                 organisme : 

Contenu du stage : 

Expériences professionnelles en matière de 
formation, d’accompagnement de 
personnes ou de conduites d’entretiens. 

Préciser les dates, les durées et les organismes au sein 
desquels vous avez acquis cette expérience : 

 

 

 

 

Document 3 : qualification des conseillers 
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Ε Qui réalise la rédaction finale du PPP et la demande d’agrément ou de validation du PPP? 
Nom de la ou des personnes et leur organisme d’origine 
 
 
 
 
 
 
 
Ε Comment l’organisme se tient-il informé et informe-t-il les conseillers PPP de l’offre de formation 
pouvant être mise à disposition du candidat pour la réalisation des actions de formation de son PPP ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ε Comment est organisé le suivi du stagiaire pendant la mise en œuvre de son PPP et qui en a la 
charge ? 
Préciser la fréquence et les modalités de contact avec le candidat, les outils utilisés (fiches 
navettes…), les modalités de ré-ajustement du PPP le cas échéant, etc … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ε Qui établit la demande de validation de la réalisation du PPP ? 
Nom de la ou des personnes et leur organisme d’origine 
 
 

Document 4 : Rédaction du PPP 
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L’organisme demandant l’habilitation peut fournir tout complément d’information qu’il juge utile de 
verser à son dossier. 
 
Liste des documents fournis : 
 

Document 5 : compléments d’information 


